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la 0 araiso entre la carte administrative de 1802 et celle établie en

f it op araître une nette simplification i celle-ci est le rés Itat

lincess n es 0 ificatio s survenues au cours de la période révolution-

ire e qui se so~t traduites par une réduction presque continue du no hre

es arr n isse ents, des cantons et des communes. La loi d 28 plu
.
~ose

II et le décret du 8 pluviose an IX concernant les arrondisse ents

e les cantons, constituent les dernières grandes mesures de géographie

°nistrative. Dès lIon X, la Corrèze, la Haute-Vienne et la Creuse t
...el e

riJ-bUllGVX

is le

instance et quatre sous-préfectures.

ves ne subissent que de très légeres re,ta..

réfo~ se traduit par des aodifications

du 10 septe bre suppri.ent, dans la région, huit

sous l'Eilpire, la Restauration (.-......te- i_.....J

aeq is la configuration qu'elles devaient garder, à

jusq 'en 1926. Certes, la réduction du n :re dea c::-.... i~~;..,<

(Corrèze et surtout Creuse)


